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AVIS et COMMUNIQUÉS 

- 

A vis relatif aux demandes d'octroi de Bourses d'Études 
à l'étranger. 

Les bourses d'études à l'étranger sont réservées aux jeunes 
gens et jeunes filles qui ne trouvent pas dans la Principauté, 
un enseignement équivalent ou identique à,  Celui qu'ils désirent 
recevoir dans une École Ou Fienté étrangère. 

Ne pourront être acceptées que les demandes de bourse 
émanant d'étudiants qui veulent poursuivre leurs études d'en-
seignement supérieur. 

Poux obtenir une bourse, le candidat doit réaliser les condi-
tions ci-après : 

10 être do nationalité monégasque; 
ou être ne do parents fonctionnaires, en activité ou en re-

traite, mais domiciliés dans la Principauté; 

ou être olphelin do parents fonctionnaires gni ont été au 
service do la Principauté pendant au moins trois ans et n'avoir 
pas cessé d'y être domicilfé; 

ou être fils d'étrangers domiciliés dans la Principauté depuis 
plus de vingt ans au moins; 

20 établir qu'il est physiquement capable de faire les études 
qu'il se propose d'entreprendre; 

30  appartenir à une famille dont les ressources sont re-
connues insuffisantes; 

40 être reconnu intellectuellement apte à recevoir avec 
fruit l'enseignement de l'établissement dont il désire suivre les 
cours et remplir les conditions d'admission dans cet établisse-
ment. 

La demande, rédigée sur timbre par l'intéressé s'il est majeur 
ou par le chef de famille si l'intéressé est mineur, doit être adres-
sée au Ministère d'État avant le ler novembre. La demande doit 
donner les indications suivantes : 

10 nom et prénom du candidat; 
20 date et lieu de naissance; 
3° les études qu'il a faites; 
4° l'École ou la Faculté pour laquelle il demande la bourse; 
5° la durée de la scolarité complète; 
6° les Motifs sur lesquels s'aPpule la requéte (profession, 

situation de fortune, charges de famille, services 
rendus, nombre d'enfants); 

7° la signature et l'adresse. 
Cette demande doit être accompagnée des pléées suivantes : 

10 acte de naissance du candidat; 
2° certificat de nationalité; 
30  certiflat médical; 
4° diplômes dont la possession est exigée par l'École peur 

laquelle "la bourse est sollicitée; 



576 JOURNAL DE MONACO Lundi 2 Octobre 1950 

50  certificat de bonne vie et mœurs: 
60  prospectus à jour rie l'École donnant le programme 

des études, leur durée, les conditions d'admission et le taux 
des frais scolaires; 

70 un état de renseignements conforme au modèle déposé 
au Gouvernement Princier sera fourni aux intéressés, 
sur leur demande au Ministère d'End. 

lkenouvelTèment de Bourse 
Les candidats déjà iltulaires d'une bourse d'études à l'é-

tranger et dont les études ne sont pas terminées, sont tenus d'en 
demander le-  renouvelleMént dans le mémo délai, par requéte 
rédigée sur timbre accompagnée : 

10  d'un certificat d'inscalption à l'École dont ils suivent 
les cours: 

20  d'un certificat scolaire établi par l'autorité compétente, 
faiSant connaltre les résultats obtenus-  l'année pré-
cédente (notes et places obtenue, appréciation des' 
professeurs sur la conduite, le travail et le progrès). 

Les candidats qui comptent suivre les cours par corres-
pondance sont invités à le préciser dans leur demande sbus peine 
du retrait éventuel de la bourse obtenue. 

INFORMA.1101•113 DrVICRSICS 

Au Ministère d'État. 

Le 25 septeMbre, S. Exc. M. le Ministre d'État et Male 
Pierre Voisard ont met% dans les salons du Palais du Gouver-
nement les congressistes qu'avait ,attirés en„ Prinelpante t'As-
semblée générale de l'Institut International des Finances Pu-
bliques. 

Six sous-officiers de Carabiniers, sabre au clair, rendaient 
les honneurs sur les marches du grand escalier. 

S. Exo. Mgr Rivière, évéque de Monaco, le vice-président 
du Conseil National et Mmo Auguste Médecin, M. Pierre Man-
chy, Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics, 
le Maire de Monaco et Mol° Charles Palmer°, le Colonel 
Séverac, Aide-de-Camp de S.A.S., MM. Le Bidault, Consul 
de FranceMeschinelli, Consul d'Italie, lvt, Roger Simon, 
Conseiller 'National, Mo IJioffredy, premier adjoint, le Com-
missaire Général aux Finances et Mme Henri Crovetto, le 
Directeur du Budget et du Trésor et Mei°  Jean-Maurice 
Crovetto, l'Administrateur des Domaines et Mm0  Jean-
Marie Notari, M. Pierre I•lotari, Chargé de Mission, Mtoo 
Jammes, Secrétaire particuliere du Ministre d'État, et les re-
présentants de la presse assistaient à cotte brillante réception 
qui leur permit de prendre contact avec les personnalités quo 
S. Exc. M. Pierre Voizard, dans Son discours de bienvenue, 
avait qualifiées de deux fois éminentes, « éminente par l'im-
portance de la renommée de leurs travaux scientifiques, éminentes 
aussi par le prestige et la grandeur des nations qu'elles repré-
sentent ». 

On remarquait parmi ces hôtes notables : M. Rappard, 
Président honoraire et Mou: M. Max Léo Gérard président 
de la Banque de Mamelle; M. Schendstock, directeur au Mi-
nistère des Pinanees (La Haye), et Men; M. Jacomet, directeur 
de la section des Finances Publiques à l'Institut de Droit Cotn-
paré (Paris)! M. Henri Laufenburger, Professeur à l'Institut de 
Droit com-paré (Paris); M, Masoin, conseiller économique du 
premier ministre (Belgique) et Moo; M. Simons, avocat, 
économiste et Mme; M. Welinder, professeur à l'Université 
de Lund. 

MM. Van Houtte, ministre des Finance (Belgique), Mme 
et M110 ; Hom, commissaire gouvernemental à la Banque du 
Ç,ongo Belge (Bruxelles), et Milo; Mertens, professeur à l'y-
niversite de Louvain et iVimo; Leen, commissaire d'État adjoint 
à la Sécurité Sociale; Gens, chef de Cabinet adjeint au minis-
tère du Travail et de la Prévoyance Sociale; Corail, adminis-
trateur délégué de la P6arudon des industries belges, et Me°; 
Janson, ancien chef do Cabinet au ministère de Finances (Bel-
gique); de Ridder, docteur en Sciences Économiques (Bruxelles); 
Dernouchamps, inspecteur général de l'administration du Budget 
(Bruxelles); Jacquet, expert comptable (13ruxelles); Schreuder, 
directeur général au ministère des Finances (Bruxelles); Cluieau, 
profeSeur à l'Université de Toulouse; Lacamp, avocat, jour-
naliste (Paris); Netter, directeur adjoint de la Sécurité Sociale 
(Paris); Valérie, secrétaire général du ministère de la Défense 
Nationale (Paris); Leduc, professeur à la Faculté de Droit 
(Paris); Rosier, directeur de l'Enregistrement. 

Mme Vessilier, assistante à l'Institut 'de Droit Comparé 
(Paris); MM. Sedilot, journaliste; Deliguoro, directeur général 
de la Dette Publique (Rome); professeur Repaci, Université de 
Padoue; Morselli; Gangetni; profeseur Travaglini (Gênes); 
Sains, avocat (Madrid), professeur à l'Université; Lowell 
Harris, professeur, États-Unis (Columbia University Manning 
Specialist ln Taxation and Fiscal Poney, Library of Congress, 
Washington), et M100 ; Angelopoulos, ancien professeur à PU» 
niversit6 d'Athènes, et Mole; Moy, professeur, ancien directeur 
du Budget (Pays-Bas); Dr Monod de Froideville, conseiller 
fiscal; Dr Tekenbroeek (La Haye); Heintnan, administration 
fédérale des Finances (Berne); Ssirmal, ex-attaché à la légation 
de Yougoslavie .(Paris); Mee Firket-DUChkelet. 

INSERTIONS LÉGALES ST ANNONCIS 

ORMPIPE OËNÉRAL DB MONACO 

EXTRAIT 

D'un jugement de défaut rendu par le Tribunal 
de Première Instance de la Principauté de Monaco, 
le vingt-sept octobre mil neuf cent quarante-neuf, 

Entre le sieur Georges LEPADATU, demeurant 
Monaco, 40, rue Grimaldi, 
Et la dame Louise FUNIAGALI, épouse LEPA-

DATU, demeurant à Milan (Italie) 13, via troggi, 
Il a été extrait littéralement ce qui suit : 
« Donne défaut faute de comparaître contre.  la  

dame Fumagall Louise et pour le profit : 
«Prononce k divorce entre le sieur Lepadatu 

Georges et la dame Fumagall Louise, au profit du 
mari et aux torts et griefs exclusifs de la femme aVec 
toutes ses conséquences de droit ». 

Pour extrait certifié conforme, 
Monaco, le 25 septembre 1950. 

Le Greffier en chef: 
PreauN.JANNÉts. 
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Étude de Me JUN-CLIARLI3S REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

SOODYilit ANONYME 120,NÉCAsQUE 

SEM D'ACCESSOIRES MÉCANIQUES 
eu abrégé « S. A. M.E. G. » 

au capital de 2.000.000 de francs 
•••••••■■•••• 

Publication prescrite par ,('Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942, et par l'article 3 de l'Arrêté de S. 
Exc. M. le Ministre d'État de la Principauté de 
Monaco du 29 Juillet 1950. 

L Aux termes de deux actes-  recuis, en brevet, 
les 14 mars et 5 juin 1950, par Mo fean-Charles Roy, 
docteur en droit, notaire à Monaco, il a été établi, 
ainsi qu'il suit, les statuts d'une société anonyme 
monégasque. 

STATUTS 

ARTICL11 PRÉMIÈR. 

Il est formé entre les propriétaires des actions 
ci-après créées et de celles qui pourront l'être ulté-
rieurement, sous le nom de « SOCIÉTÉ D'ACCES-
SOIRES MÉCANIQUES », en abrégé< S.A.M.E.C. » 
un c société anonyme dont le siège social est no 4, 
rue Sainte-Suzanne, à Monaco. 

ART, 2. 

La société a pour objet, dans la Principauté de 
Monaco et à l'étranger, la fabrication, l'achat et la 
vente de tous amortisseurs automobiles et brûleurs 
à mazout, et toutes opérations mobilières bu immobi- 
lières se rattachant à cet objet social. 	, 

La création, dans la Principauté de Monaco, de 
tout établissement commercial ou industriel demeure 
subordonnée à l'obtention de la licence réglemen-
taire. 

ART. 3. 

La durée de la société est fixée à quatre-vingt 
dix-neuf années. 

ART. 4. 

Le capital social est actuellement fixé à la somme 
de DEUX MILLIONS DE FRANCS, divisé en deux 
cents actions de dix mille francs chacune, de 'valeur 
nominale; toutes à souscrire en numéraire et à lib6-` 
rer intégralement à la souscription. 

ART. 4 bis. 

Il est créé en dehors du capital social deux cents 
parts de fondateur, sans valeur nominale, toutes no-
minatives, donnant droit, à leurs propriétaires, à une 
participation globale de vine-cinq pour cent, soit 
un/huit-centièmes chacune : 

a) dans les bénéfices nets annuels tels que dé-
finis par l'article 15 des statuts; 

b) et dans le produit net devant être réparti aux 
actionnaires à la suite de la liquidation de la société 
après amortissement du capital des actions, confor-
mément à l'article 15 des statuts. 

Les propriétaires desdites parts bénéficiaires joui-
ront de la plénitude des droits prévus par l'Ordonnance 
Souveraine du treize février mil neuf cent trente et un 
sur les parts de fondateur. 

Les deux cents parts dont s'agit, sont attribuées 
à titre gratuit à M. Amédée BIANCHERI, fondateur 
de la société. 

ART. 5. 

Les actions sont nominatives ou au porteur. 
Néanmoins, pendant les trois premières années 

d'exercice, toutes le actions seront obligatoirement 
nominatives, Une modification des statuts sera ton-
jours nécessaire pour les mettre au portent. 

Les titres provisoires ou définitifs d'actions sont 
extraits d'un livre à souches rev@tus d'un numéro 
d'ordre, frappés du timbre do la société et Minh de 
la signature de deux administrateurs. L'une de ces 
deux signatures peut être imprimée ou apposée au 
moyen d'une griffe. 

Ils peuvent, cependant, à la volonté du conseil 
d'administration, 'titre délivrés sedia forme do cer-
tificats de dépôts effectués dans la caisse sociale, 
soumis aux mêmes régies que les titres d'actions. 

Pendant le délai de trois ans d-dessus prévu, la 
cession des actions ne pourra s'effectuer, même au 
profit d'une personne déjà actionnaire, qu'avec l'au-
torisation du conseil d'administration. En censé-
quence, l'actionnaire qui voudra céder une ou plu-
sieurs de ses actions, sera tenu d'en faire, par lettre 
recommandée, la déclaration au président du conseil 
d'administration. 

Cette déclaration sera datée ; elle énoncera le 
prix de la cession ainsi que les nom, prénoms, eo. 
fession, nationalité et domicile du cessionnaire. 

Dans le mois de Cette dédatiatinn;  le omet! 
d'administration statuera sur l'acceptation ou le refus 
du transfert. En cas de refus, il sera tenu de substituer 
au cessionnaire évincé une personne physique ou 
morale qui se portera acquéreur à un prix qui ne pour. 



Z18 
t 	 

JOURNAL DE MONACO Lundi 2 Octobre 1950 

    

ra, pendant le premier exercice, être inférieur à la 
valeur nominale de l'action et qui, pour les exercices 
suivante, aura été fixé, chaque année, par l'assemblée 
générale ordinaire. 

A défaut, l'opposition du conseil d administra-
tion sera inopérante et le conseil sera tenu, à ia 
requête du cédant ou du cessionnaire proposé de trans-
férer sur rtes registres, les titres au nom de ce dernier. 

Les dispositions qui précédent sont applicablas 
à toutes los cessions, même résultant d'une adjudi-
cation, d'une donation ou do dispositions testamen-
taires, mais elles ne s'appliquent pas aux mutations 
par décès au profit d'héritiers naturels. 

ART. 6. 
Les usufruitiers d'actions représentent valable-

ment celles-ci, à l'exclusion des nu-propriétaires. 

ART. 7. 

La société est administrée par un conseil coniposé 
de deux membres au moins et de cinq au plus. 

ART. 8. 

Les administrateurs doivent ètre propriétaires 
chacun de dix actions. 

ART, 9. 

La durée des fonctiona`des administrateurs est 
de six années. 

Le premier conseil restera en fonctions jusqu'à 
l'assemblée générale ordinaire qui se réunira après 
l'expiration du sixième exercice et qui renouvellera 
le conseil en entier pour une nouvelle période de $ix 
années, 

Ultérieurement et à chaque élection, l'assemblée 
générale fixera la durée du mandat conféré. 

Tout membre sortant est rééligible. 

ART. 10., 

Le conseil d'administration a les pouvoirs les 
plus étendus sans limitation ni réserve pour agir au 
nom da la société et faire toutes les opérations rola-
tives à son objet. 

1.,e conseil peut déléguer les, pouvoirs qu'il juge 
convenables à un ou plusieurs de ses membres pour 
l'administration courante de la société et pour l'exé-
cution des décisions du conseil d'administration. 

Le conseil peut aussi conférer à un ou plusieurs 
directeurs associés ou non, les pouvoirs qu'il juge 
convenables pour la direction de tout ou partie 

' des affaires do la société. 

Tous les actes engageant la société, autorisés par 
le conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs ou déposi-
taires et les souscriptions, endos, acceptations, avals 
ou acquits d'effets de commerce, dohent porter la 
signature de deux administrateurs, dont le président 
du conseil d'administration, à moins d'une délégation 
de pouvoirs par le conseil d'administration à un admi-
nistrateur, un directeur ou tout autre mandataire. 

ART. l i.  
L'assemblée générale nomme un ou deux coin-

missaires aux comptes conformément à la Loi no 408 
du vingt-cinq Janvier mil neuf cent quarante-cinq. 

ART. 12. 

Les actionnaires sont convoqués en assemblée 
générale dans les six mois de la clôture de l'exercice, 
par avis inséré dans le Journal de Monaco, seize jours 
au moins aVant la tenue de l'assemblée. 

Dans le cas où il est nécessaire de modifier les 
statuts, l'assemblée générale extraordinaire sera con-
voquée de la même façon et au délai de seize jours 
au moins. Dans le cas où toutes les actions sont 
représentées, L'assemblée générale peut avoir lieu 
sans convocation préalable. Les décisions des assem-
blées sont consignées sur un registre spécial, signé 
par les membres du bureau. 

ART. 13, 

Il n'est pas dérogé au droit commun pour toutes 
les questions touchant la composition, la tenue et les 
pouvoirs dos assemblées. 

ART. 14. 

L'année sociale commence le premier janvier et 
finit le trente et un décembre. 

ART. 15. 

Les bénéfices net i sont constitués par l'excédent 
de l'actif sur le passif tel que cet excédent résulte du 
bilan. 

Les bénéfices sont ainsi répartis : 

a) cinq pour cent à la constitutien d'un ' fonds 
de réserve ordinaire, jusqu'à ce que ce fonds atteigne 
un dixième du capital social; 

b) vingt-cinq pour cent aux parts do fondateur; 

c) et le solde à la disposition de l'assemblée 
générale. 
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A l'expiration del la société et après règlement 
des engagements, le produit net de la liquidation est 
employé d'abord à amortir complètement le capital 
des actions, si cet amortissement n'a pas encore eu 
lieu; sur le surplus, il est attribué vingt-cinq pour cent 
aux parts bénéficiaires et les soixante-quinze pour cent 
restants sont répartis entre les actionnaires. 

ART. 16. 

En cas• de dissolution de la société, la liquidation 
est faite par le président du conseil d'administration 
ou 1'administrateur-délégu6, auquel est adjoint un 
co-liquidateur nommé par l'assemblée générale des 
actionnaires. 

An. 17. 

La présente société ne sera définitivement cons-
tituée qu'après : 

que les présents statats auront été approuvés et 
la société autorisée par arrèt6 de Son Excellence 
M. le Ministre d'État da la Principauté de 'Monaco 
et le tout publié dans le Journal de Monaco ; 

et que toutes les formalités légales et administra-
tives auront été remplies. 

ART. 18. 

Pour faire publier les présents statuts et tous actes 
et procès-verbaux relatifs à la constitution do la 
société, tous pouvoirs soit donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait do ces documents. 

IL Ladite société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par arr8t6 do Son Excellence M. 
le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, en 
date du 29 juillet 1950. 

III. Les brevets originaaux desditi statuts, portant 
mention de leur approbation, avec une ampliation de 
l'Arrêté Ministériel d'autorisation; ont été déposés 
au rang des minutes de Mo Roy, notaire, par acte 
du 20 septembre 1950 et lm extrait analytique succinct 
desdits statuts a été adressé au Département des Fi - 
natices. 

Monaco, le 2 octobre 1950. 

LE FONDATEUR.  

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte s.s.p., en date 4 Monaco du 15 seps 
tembre 1950, M. Eugène, Joseph, Marie ETIENNE 
et Mme Clotilde, Léontine, 1Viatie }UNION, son épou-
se, commerçants, demeurant à Monaco-Ville, ont 
cédé à M. Roger-Aimé BEY, commerçant, demeurant 
14 rue Émile-de-Loth, à Monaco-Ville, et à Mme 
Prida PERATONER, épouse de M. André, dit Pierre, 
MAUNA, demeurant « Maison Guarini », avenue 
de Vilaine, à Beausoleil, le fonds de commerce de 
charcuterie, volailles, épicerie, comestibles, vente de 
fruits et légumes, préparation et vente de plats oui-
sinés, vente de vins fins et ordinaires et de liqueurs, 
exploité 14, rue Comte Félix Gastaidi, à Monaco« 
Ville. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds vendu, 
dans les dix jours do la présente insertion. 

Monaco, 2 octobre 1950. 

Dissolution de Société 

Suivant délibération de l'assemblée générale ex. 
traordinaire des associés de la Société en commandite 
simple « Paul Poiret et Clé  (La Réserve de Monte-
Carlo) », siège social à MOnte-Carlo (Principauté de 
Monaco), Httel-Restaurant de la Réserve, boulevard 
des Bas-Moulins, tenue le 30 mai 1950, dont un extrait 
a été enregistré à Monaco le 25 septembre 1950, 
folio 64, recto, case 3, ladite assemblée a décidé la 
dissolution de la société à compter du 30 mai 1950 
et nominé Monsieur Jean MOUCIIEL, demeurant 
à Rue (Somme), à l'effet de procéder à la liquidation 
avec tous pouvoirs à cet effet. 

Par suite de cette dissolution les fonctions de 
Monsieur POIRET, gérant de ladite société, Ont pris 
fin à compter du 30 mai 1950. 

Un extrait de la délibération sus-énoneée du 30 
niai 1950 a été déposé au Greffe chi TrUminal Civil 

de Monaco le 28 septembre 1950. 

Monaco, le 28 septembre 1950. 

Signé 	lqoudium. 
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Oppositions sur les Titres aux porteurs 
- 	— 	 .... 

' 	Titres frappée d'opposition. 

;‘.01olt da 	M. Jaan-.). Marquet, .huissier à Monaco, en date 
du JO septembre 1949. cinquante actiois de la société anonyme 
monégaque Murs° Internationale du Timbre, portant les numéros 
000.942 à 000.991. 

Exploit de M. Jean-J. Marquet, baissier à Monaco on date 
du 28 décembre 1949. Soixante aotions de la société 'anonyme 
des haine de Mer et du Octale dee Etrangers à..Monaeo portant 
les numéros 098.1546 à 098.602, 009.588, 099.589 et 099.690. 

Exploit de M 	Jean-J. Marquet, htlissier à Monaco, en date 
du 7 terrier 1950. Douze 'obligations Je dix livres de la iiodièté 
anonyme dit Bains de•Mor et du Cercle des Etrangore à Monaco, 
portant les numérot 5.811, 18.678, à 18.681, 18.687, 44.981 à 
44.984, 45.060, 	. 	. 45850 	 , 

Suivant exploit da Mi han-J. Marquet, huissier à Monaco 
on date du 	22 juin 	1980, Neuf 	Ions 	du Trésor 	portant 
les 	numéros 	1.791.720 . 11TDS 	1941, 	2.110.668 	BTD1J 	1947, 
631.036 nTre CM, 00,680.466 13Tr 1941, .02.110.619 13TDU 
1947, 02.624.811 BTD111948, 02.624.871 I3TD111918,- 03.801.586, 
IITIX1 1948, 03.807,581 leht1 1948. 

Mainlevées d'oppeeltion. 
Exploit 	do 	M. 	'Joan-J, 	MarqUet, 	huissier 	à 	Monaco, 

en date 	du 29 Juin 	1080; Quatre ringt-golzo actions 	de 	la 
société du 	Madal portant 	les 	numéros 	185.918 . à 	155,920, 
14.431 à 14.810, 184.881 à 184.890. g; cent obligations de une 
Livre portant les numéros 101 à 110, 161 à 170, 211 à 220, 281 à 
260, 271 à '280, 291 à 800, 311 à 820, 3214 330, 341 à 3e0 , 881 é 
890, 

— 

Titre@ frappe* de diehttanoe. 

Néant. 	, 
•,-,. —... 	.....--, aern--....,—.. 

1.  

. I >1 Y ,LtqF int.t.A'S • im.itioie 7.11105 ?..VF Çamblrçaï .'CbIsinrAntlf (NP ■If keNS,J,S • 

. AGENCt DU CENTRE 
eu.iv.e.., 

-M1 WU-CARLO 

BANCO DI DI ROMMFRANcE) 
AGENCE DE MONTE-CARLO 

I, Boulevard Princesse Alice 

'Correspondant, du BANCO Di ROMA, ITALIA 

AGENCE IVIONASTÉROLO 
MONACO 

3, Rue Caroline -- hor_p_ILL.2311, 

Ventes Achats 

GÉRANCE D'IMMEUBLES 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 

Treammelea. Immobtlikee M Cmumeretales 

SERRURERIES. FERRONNERIE D'ART 

François MUSS° 
3, Boulevard du Midi 	BEAUSOLEIL 

ID, &ad des lifoulina — MONTE-CARLû 

Ttiliphonet 212.15. 014-65 

=e:11.'es 
tee°23 

Le Gérant Putaun SOSSO. 
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AU GRAND :ECHANSON 
Michel LANTERIMINET, Propriétaire 

l'AGENCE MARCHETTI 81 FILS 
Licencie; on Droit 

Fondée en leen 

 

GRANDS VINS » CHAMPAGNES 
LIQUEURS :- 

Sélectionnée par M. V. ROGER, ex-Chef Sorntneiier 

des Grands Restaurants Parisiens 

et de l'HIttel de Pers à Monte-Carlo 

 

est â Votre entiére \disporition pour t 

Toutes vos TRANSACTIONS 
var 

COMMERCIALES et IMMOBIL1ERFS 

20, Rue Caran» . MONACO 

TM. 024.78 

Gni» t 7, Rue de la Colle, - MONACO •• Tél. 016.62 
Détail s 32, Boulevard des Moulins - ENTÉ-CARLO • Ta 0148 

Expéditions — 	Livraison à Dontiolle 	English Spoken 

LES ÉDITIONS de L'IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 

COLLECTION COMPLÈTE DES PRIX GONCOURT 
PUBLIÉE SOUS L'ÉGIDE DE 

L'ACADÉMIE GONCOURT 

Cette Collection parait à la cadence de quatre volumes par mois, depuis le 1' Mars 1950 

Éditée luxueusement sur pur fil crème filigrané du Marais, cette véritable 

anthologie du roman français depuis le début du siècle jusqu'à nos jours, trouvera, sa place 

chez tous les bibliophiles avertis, car elle est la seule Collection complète à tirage 

imité et numéroté des PRIX GONCOURT. 

Pour taus renseignements, écrire directement 

IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO. Place de la Visitailon 

MONACO•NILLE (Princip:luté de Monaco) 

• •: 



LES EDITIONS 

flE L'IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 

RECUEIL 
DES 

LOIS USUELLES 
DELÀ 

PRINCIPAUTE DE MONACO 

En 3 volumes de 1000 pages environ 
Présentés BOUS une robuste et élégante reliure mobile 

en trois teintes au choix 
Prix de vente : 15.000 francs, frais de port en sus 

Payables : 

8.000 francs à la remise du premier volume 

LIVRABLE A LA COMMANDE 

3.500 francs au second 

3.500 francs au troisiéme 

dont la livraison est prévue clims le courant de 1950 

Mise à jour périodique début Mai 
et Novembre de chaque année 
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